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Attention à la fausse taxe provinciale !

La Zone de Police Vesdre appelle la population à la prudence. En effet, depuis plusieurs jours, des
citoyens ont reçu une lettre demandant le paiement d’une fausse taxe provinciale présentée comme
une « taxe sur l’environnement et la qualité de la vie en Province liégeoise ».

Il s’agit d’une tentative d’escroquerie.

La Police Vesdre demande aux citoyens d’être très attentifs s’ils venaient à recevoir un courrier avec
l’en-tête de la Province de Liège demandant le paiement d’une telle taxe.

Dans tous les cas, il ne faut effectuer aucun paiement vers le numéro de compte 833-5706153-95 qui
est utilisé par le ou les escrocs.

Le courrier qui circule actuellement, essentiellement d’ailleurs dans le centre de Verviers, comprend
également un certain nombre d’expressions caractéristiques ou de fautes d’orthographe comme
« Province liégeoise », « trie sélectif » ou « pour continuer sur cette belle lancé ».

Si des personnes avaient néanmoins déjà payé cette fausse taxe, elles doivent se rendre auprès du
service de police de leur domicile afin de déposer plainte. Les habitants de Verviers, Dison et
Pepinster peuvent se rendre dans leur maison de police.

En cas de doute par rapport à une demande de paiement de taxe provinciale, il convient de contacter
la Province de Liège au 04/220 22 74.

ANNEXE : Lettre demandant le paiement de la fausse taxe provinciale
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